
« Je n’aurais jamais dû 
te recruter, c’était une 

erreur de casting »

LE HARCÈLEMENT MORAL PEUT SE 
MANIFESTER NOTAMMENT PAR DES 
BRIMADES ET DES HUMILIATIONS 
RÉPÉTÉES. 
(Source : ministère du travail)   
 
LE HARCÈLEMENT MORAL EST UN DÉLIT.  
 
Témoin ou victime de harcèlement moral ? Contactez :  
- Le syndicat CGT 

CGT.LYON1@listes.fercsup-CGT.fr   
- Le dispositif de lutte contre le harcèlement de l’UCBL : 

signalement.univ-LYON1.fr  
Signalez les agissements Dans le Registre SST de votre service.
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